










PRE- ACCORD CULTUREL 

Les partis soussignés, 

Après avoir pris acte de l'intervention du Pre~ier Ministre lors de la dis­

cussion au Sénat du projet de loi organisant l'autonomie culturelle le 

7 juillet 1971, confirmant notamment : 

d'une part qu'en vertu de l'article 4 de la loi du 3 juillet 1971 , une mo­

tion motivée, signée par le quart au moins dos membres d ' un conseil culturel 

et introduite après le dépôt du rapport et avant le vote f:nal en séance 

publique , peut déclarer quo les dispositions d 1 un projet ou d ' une proposi ­

tion de décret qu'elle désigne et dont ce conseil culturel se trouve saisi , 

contiennent une discrimination pour des raisons idéologiques et philosophi ­

ques; 

d ' autre part que pour chacune des matières culturelles énumérées à l'arti ­

cle 2 du projet , la compétence dos conseils culturels doit 8tre comprise 

et interprétée à la lumière des précisions qui figurent dans l'exposé des 

motifs ainsi que dans les rapports très circonstanciés de Monsieur VAN 

BOGAERT . 

Soucieux de permettre à tous les courants d ' opinion de notre société de 

contribuer au développement de la culture dans un régime démocratique ; 

S ' engagent à mettre en application les principes suivants : 

1 . La politique culturelle doit notamment favoriser , par tous les moyens 

adéquats , la compréhension et la coopération , dans le respect mutuel , 

entre les personnes , les groupes , les organisations et les institutions 

de différentes tendances idéologiques et philosophiques . 

2 , Les conseils culturels , les conseils provinciaux et communaux et toutes 

autres autorités investies d ' un pouvoir normatif ou réglementai re doi­

vent veiller à faire participer toutes l es tendances idéo l ogiques et 

philosophi ques représentatives à l'élaboration de leur politique cultu­

relle . 

3. Aucune loi , aucun décret, aucun arrêté , aucun règlement ne sera pris qui 

contienne une discrimination pour des raisons idéologiques et phi loso­

phiques . 

Les partis soussignés estiment dès lors que la loi prévue à l'article 59bis , 

par . 7, de la Constitution doit 8tre votée au plus tôt, et s ' engagent à 

cet effet : 

... / .. 
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1 . A définir dans un accord les directives pratiques qui vaudront pour 

tout la pays et que toutes les institutions chargées de mener une poli ­

tique culturelle devront respecter . 

Ces directives auront pour but d'éviter que des p~rsonnes, groupes, 

organisations ou institutions : 

a) en raison de leurs conccJtions idéologiquus et philosophiques ne soi ­

ent traités do manière privilégiée ou discriminatoire, compte tenu 

des exigences légitimes de la sécurité nationale et d8 l'ordre public; 

b) en raison de leur nombre ou de leur influence ne puissent commettre 

un abus de pouvoir . 

2 . A préciser selon quelles modalités ces directives pratiques pourront se 

rapporter aux moyens les plus importants dont doit disposer une politi ­

que culturelle autonome . 

Ils pensent plus spécialement aux moyens suivants 

a) les subsides; 

b) les avantages sous d'autres formes; 

c) l'utilisation des infrastructures et services publics culturels; 

d) la composition des conseils et commissions consultatives; 

e) la composition des organes de gestion et d'adminitration; 

f) le statut des membres du porsonnel exerçant des fonctions culturelles . 

3. A prévoir des moyens qui garantissent la réalisation des objectifs pour-

suivis . 

4 . A procéder imuédiatement à le désignation de leurs délégués . 

5. A faire diligence pour conclure un accord dans le délai le plus bref et 

au plus tard le 30 novembre 1971 . 

Pour le P. 0 . c .-c . v . P . 

Pour le P . S . B.-B. S . P. 

Pour 10 P. L. P.-P. v . v . 

Bruxelles, le 15 juillet 1971 

R. HOUBEN , Président National 
L. SERVAIS , Président du P . S . C. 
R. VANDEKERCXHOVE , Président du C. V. P. 

E. LEBURTON , Président 
J. VAN EYNDE , Président 

P. DESC, IPS , Président ~Jational 
E. JEUUEHOMME, VicE:- Président 
W. DE CLERCQ , Vice- Président 
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ADDENDUM AU PRE- ACCORD CULTUREL DU 15 JUILLET 1971 

En tout état de cause , au cours de l'ann ée qui suit l ' installation des 

Conseils Culturels , des décrets seront pris pour tous les crédits im­

portants , notamment en ce qui concerne leur volume et leur répartition , 

crédits relatifs à l'autonomie culturelle (section culturelle) . Ces 

décrets tombent sous l'application de l'article 4 de l& loi du 3 juil­
let 1971. 

Bruxelles , le 15 juillet 1971 

Pour le P.S . C.- C. V. P. R. HOUBEN , Président National 

L. SERVAIS , Président du P. s . c . 

R. VANDEKERCKHOVE , Président du c . v . P. 

Pour le P. S . B.-B. S. P. E. LEBURTON, Président 

J . VAN EYNDE , Président 

Pour le P. L. P.-P. v . v . P . DESCAMPS, Président National 

E. JEUNEHOMME, Vice - Président 
w. DE CLERCQ. , Vice- Président 
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